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POLITIQUE / SESSION SPÉCIALE

Les assurés sur pied de guerre
Ceux qui seraient pénalisés seraient surtout
les jeunes travailleurs.

Les critiques se sont en outre concentrées

sur le manque de transparence qui affecte la

gestion des fonds du deuxième pilier, en

particulier en ce qui concerne les bénéfices:

on reproche aux assureurs d'avoir fait main

basse sur les gains réalisés en période de

haute conjoncture. D'où l'accusation portée

contre le Conseil fédéral de s'être rendu

complice d'un «vol des retraites» et d'avoir

pris une décision hâtive, sans disposer de

données fiables sur la situation financière

des caisses de retraite.

Davantage de transparence
La session spéciale a permis de répondre

partiellement à ces questions. Le Conseil

fédéral a réaffirmé la justesse de son choix

dans une passe économique délicate,

surtout après avoir pris connaissance des

données fournies par les assureurs. «Si le

taux d'intérêt minimal n'est pas réduit, le

deuxième pilier est en danger», déclare au

Parlement la conseillère fédérale Ruth Dreifuss.

D'où le caractère «urgent, précipité,
et pour ainsi dire fébrile» de la décision du

Conseil fédéral, admet-elle. Selon le

gouvernement, il n'est cependant pas correct

de parler de vol des retraites: 95% des

bénéfices engrangés par les assureurs ont

été reversés aux assurés. Le gouvernement
et plusieurs parlementaires intervenus

lors du débat reconnaissent toutefois le

manque de transparence dans les comptes

des assurances.

S'il y a un aspect positif à la crise, décla-

re-t-on, c'est bien le fait d'avoir mis le doigt

sur la plaie. Les députés devraient profiter
des événements pour ajouter à la révision

de la loi sur la prévoyance professionnelle -
discutée actuellement au Conseil des

Etats - des normes qui améliorent la

transparence des caisses de retraite. De son

côté, l'Office fédéral des assurances sociales

procédera à un examen annuel de leur

situation financière.
Pablo Crivelli O

Traduit de l'italien

La crise économique a mis

en difficulté les caisses de

retraite ayant investi en

Bourse une partie des avoirs

qui leur avaient été confiés.

Le Conseil fédéral est intervenu

en leur faveur, déclenchant

la colère des assurés.

A PARTIR DU 1ER JANVIER 2003, le

taux d'intérêt minimum sur les avoirs du

deuxième pilier descendra de 4 à 3,25%.
Tous les deux ans, le Conseil fédéral

décidera, selon la situation économique, s'il veut

l'augmenter ou le réduire. La décision du

Conseil fédéral a été prise le 23 octobre

passé, mais elle avait déjà été annoncée le

22 août, puis confirmée à la session spéciale

des Chambres fédérales, les 26 septembre et

3 octobre.

Le fait qu'une pareille décision ait fait

l'objet d'un débat ad hoc est symptomatique

du caractère controversé de la mesure. Les

milieux désireux de provoquer ce débat

public sont avant tout les partis de gauche, qui
se sont fait les porte-paroles des milliers
d'assurés descendus dans les rues après que
le Conseil fédéral eut annoncé, début juillet
2002, son intention de réduire le taux
d'intérêt. Cette décision inattendue avait

alimenté les soupçons concernant la santé

financière des compagnies d'assurance,

accusées de toutes parts d'avoir gaspillé

l'argent confié dans des opérations
hasardeuses en Bourse. D'aucuns craignaient la

réédition du «grounding» de Swissair, mais

avec des conséquences sociales bien plus

graves.
Ces soupçons ont été aussitôt démentis

par les directeurs des grandes compagnies

d'assurance, comme la Rentenalstalt/Swiss

Life. Mais ceux-ci ont dû admettre être en

difficulté: un rendement annuel de 4% n'est

pas réaliste, affirment-ils, compte tenu de la

baisse des indices boursiers depuis deux ans.

La déception des assurés est compréhensible,

surtout si le taux de rémunération
devait s'immobiliser à 3,25%: leur retraite

risquerait alors d'être plus «légère» que prévu.

Les assurés d'un certain âge ne sont pas les seuls concernés.
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